
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA BIODIVERSITÉ  
ET DES NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT ET LA NATURE 

Décret no 2025-1114 du 21 novembre 2025 relatif aux attributions de la ministre déléguée auprès 
de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales 
sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche 

NOR : TECX2529169D 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 

négociations internationales sur le climat et la nature, 
Vu le décret du 10 octobre 2025 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret no 2025-1004 du 29 octobre 2025 relatif aux attributions du ministre de la transition écologique, de 

la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, 

Décrète : 
Art. 1er. – Mme Catherine CHABAUD, ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de 

la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, est 
chargée, sous l’autorité de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature, des questions relatives à la politique du Gouvernement dans les domaines 
de la mer et des enjeux maritimes, ainsi que de la pêche maritime et de l’aquaculture. 

Art. 2. – Pour l’exercice de ses attributions, la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la 
pêche, dispose des services placés sous l’autorité de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 
négociations internationales sur le climat et la nature ou dont elle dispose. 

Art. 3. – Dans la limite des attributions qui lui sont confiées, la ministre déléguée auprès de la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la 
mer et de la pêche, reçoit délégation de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature pour signer, en son nom, tous actes, arrêtés et décisions. 

Art. 4. – Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature et la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de 
la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait le 21 novembre 2025. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité  
et des négociations internationales sur le climat et la nature, 

MONIQUE BARBUT 

La ministre déléguée auprès de la ministre  
de la transition écologique, de la biodiversité  

et des négociations internationales sur le climat 
et la nature, chargée de la mer et de la pêche, 

CATHERINE CHABAUD  

23 novembre 2025 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 8 sur 73 


	8-Décret nᵒ 2025-1114 du 21 novembre 2025 relatif aux attributions de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche

